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Equal opportunities – Egalité des chances 



Comité permanent des médecins européens 
 

Politique d’égalité des chances – Plan d’action 
 
 
Dans l’attente de l’adoption de la Politique d’égalité des chances par le Conseil du 
Comité permanent des médecins européens à la réunion de Bruxelles en septembre 
2001, le plan d’action suivant est proposé : 
 

1. Que le Comité permanent recherche l’approbation de la politique par toutes 
les Organisations associées. 

 
2. Que le Comité permanent recherche l’approbation de la politique par toutes 

les organisations médicales nationales. 
 

3. Que la Présidence du Comité permanent noue des contacts avec le personnel 
compétent au sein de la Commission en vue d’établir les intérêts et pouvoirs 
du Comité permanent dans le domaine de l’égalité des chances et de 
rechercher des possibilités d’échange d’informations et de travail en commun 
avec la Commission. 

 
4. Que toutes les délégations de toutes les organisations médicales nationales 

soient invitées à fournir des rapports concis – qui seront collectés et présentés 
à la réunion de novembre – sur la législation anti-discriminatoire dans les 
différents pays en matière de : 

 
• Sexe 
• Race 
• Autres domaines 

 
5. Que toutes les délégations de toutes les organisations médicales nationales 

soient invitées à fournir des rapports concis – qui seront collectés et présentés 
à la réunion de novembre – sur des mesures de non-discrimination non 
statutaires en matière de : 

 
• Sexe 
• Race 
• Autres domaines 

 
6. Que les résultats de ces rapports soient utilisés pour identifier, partager et 

encourager la bonne pratique. 
 

 


